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Le zèbre de la ménagerie des Brolteaux est mort 

La ville l'a fait acheter pour en décorer notre cabi-

net d'histoire naturelle. On l'a dépouille' pour en pré-

parer la peau ; tout va bien jusque-là. A-t-on moulé 

le cadavre afin d'habiller ce plâtre avec la peau de 

l'animal , au lieu de transformer les quadrupèdes en 

saucissons semblables au lion de notre cabinet l A-t-

on au moins conservé le squelette afin de le préparer? 

Non, le tout a été jeté dans le Rhône, ainsi qu'on 

l'avait fait pour le lion. On a vraiment lieu de s'é-

tonner delà sagacité et de l'intelligence de nos zoo-

logistes! 
 Tout nous fait présager que nous serons enfin 

e'clairés par le gaz : 

Nous apprenons que l'Académie royale des Scien-

ces s'intéresse vivement au succès de l'entreprise 

dont nous avons eu l'occasion de parler, et qu'elle 

a, dans sa séance du ig, nommé une commission 

dans son sein, à l'effet d'examiner les plans, pro-

cédés et moyens à l'aide desquels M. Rénaux, se 

propose de faire jouir la ville de Lyon de cette utile 

importation. 

Nous ferons connaître le rapport de cette honora-

ble compagnie dès qu'il sera parvenu à notre con-

naissance. 

— M. Desroches , directeur des théâtres , nous 

adresse et nous prie de publier sa réponse h une 

lettre qui lui a été écrite par un abonné du Grand-

Théâtre. Le défaut d'espace ne nous permet pas de 

déférer aujourd'hui à cette invitation. Nous nous 

contenterons de dire que la réponse de M. Desro-

ches (que nous publierons demain ) , nous paraît 

devoir satisfaire complètement la personne qui lui 

a demandé des explications. 

COLLEGE ÉLECTORAL DE NARBOME. 

Séance du i 5 mai. 

Nombre des votans: 466. M. de Podenas , con-

seiller à la cour royale de Toulouse , candidat libé-

ral , a obtenu au premier tour de scrutin 5o5 voix ; 

M. Esperonni r , candidat du parti absolutiste, 1605 

M. d'Auderic , préfet des Basses-Alpes , ri 

M. de Podenas a été proclamé député de l'Aude. 

PARIS , 19 MAI 1829. 
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Royer-Collard.) 
Séance du 18 mai. 

M. le comte Ducliâlel, qu'une longue indisposition avait 

retenu chez lui, était aujourd'hui présenta la séance , où plu-

sieurs de ses honorables collègues l'ont accueilli avec des mar-

ques d'un vil'intérêt. 

L ordre du jour est la continuation de la discussion géné-

rale du projet de loi des comptes. 

M. Benjamin Constant a la parole contre le projet. L'hono-

rable membre s'exprime en ces termes : 

Messieurs , mes premières paroles seront un éloge de votre 

commission. Ses conclusions ne sont pas sévères-, mais son lan-

gage est celui qui convient aux organes d'une chambre vrai-

ment amie de 1 ordre en finances , comme en administration 

et en gouvernement. 

Pénétrons-nous bien d'une vérité. Il serait désirable , sans 

doute , que les principes ne fussent séparés de leur applica-

tion par aucun intervalle; mais leur reconnaissance claire et 

positive est toujours salutaire. Tout dans ce monde obéit tôt 

ou tard à la conviction. 

Ce ne sont pas des efforts perdus que ceux qui, même sans 

résultats immédiats, rendent plus profonde cette conviction. 

La théorie peut être quelque teins victime de la pratique ; 1 

mais la pratique , en définitive, se soumet toujours à la théorie. 

Déjà vous receuillez les fruits de cette marche de sincérité 

et de franchise. Les ministres n'attendent plus, pour vous de-

mander l'autorisation des dépenses extraordinaires , que ces 

dépenses soient faites; ils se conforment à voire attachement 

aux règles prolectrices de la régularité , dans l'allocation et 

l'emploi des fonds. 

Je remercie aussi votre commission d'avoir fait peser une 

partie du blâme des illégalités précédemment tolérées sur la 

responsabilité morale des chambres. Oui, Messieurs, quand 

le ministère s'écarte des lois, comme quand il uous fait ac 

cepter des lois mauvaises, la faute en est à nous. Investis du 

droit d'amendement, du droit de censure , du droit de rejet, 

du droit d'accusation, quand nous n'amendons pas ce qui 

est laulif, ou ne censurons pas ce qui est vicieux, ou ne reje-

tons pas ce qui est funeste , ou n'accusens pas ce qui est cou-

pable, nous manquons à notre devoir. Toutes les fautes du mi-

nistère, qui légalement l'incriminent, retombent moralement 

sur nous et avec justice; car nous avons mission et pouvoir 

d'empêcher qu'elles ne soient commises ; et la France, eu 

voyant (ce qui est souvent arrivé) ses mandataires parler contre 

les ministres et voter pour eux , a pu les prendre pour des 

complices désavouant, par de vaines paroles, une triste soli-

darité. 

Saisissons maintenant les traits de lumière qui jaillissent du 

rapport que vous avez entendu il a cinq jours. Je laisse de côté 

le déficit de 3a millions : j'y reviendrai plus -tard ; mais je 

vois des dépenses faites sans autorisation préalable. Il en est 

une entr'autres de 1,520,829 fr. Votre commission la déclare 

illégale , et vous propose de [ approuver , vu sou utilité. Pour 

être excusables , il ne suffit point que les dépenses faites sans 

crédit préalable paraissent utiles : sous ce prétexte , on en fe-

rait de tout genre : il faut qu'elles soient indispensables et ur-

gentes. Celles dout il s'agit l'étaient-elles ? Non. Vous ne pou-

vez donc les approuver. Des dépenses non urgentes , non in-

dispensables, faites sans crédit préalable , sont un délit. En 

les sanctionnant , non-seulement vous abdiqueriez tous vos 

droits, toute votre importance législative, comme on vous l'a 

dit , mais vous exerceriez presque le droit de grâce ; vous 

pardonneriez à un délit constaté. Je voterai donc contre la loi 

des comptes, si on y laisse cet article. 

Que si l'on prétend qu'outre l'utilité , allégation bannale 

que je repousse , il y a des excuses , des circonstances atté-

nuantes , je réponds que votre commission n'a rien dit qui 

rende l'assertion même probable; et, si l'on insiste , je de-

mande qu'on nomme pour cet objet seul , séparé de ce qui 

est d'ailleurs contenu dans les comptes de 1827 , une commis-

sion d enquête. Elle nous fera son rapport et nous pronon-

cerons. 11 n'y a que ce moyen , Messieurs , il n'y a que le 

droit d'enquête , étendu à tout ce qui est de notre ressort, qui 

nous préservera de devenir une assemblée ridicule, eu ce 

qu'elle vote sur ce qu'elle ne connaît pas. Nous refuser le droit 

d'enquête , c'est faire de nos délibérations une parodie ; c'est 

se jouer de la France , qui ne nous a pas envoyés ici pour 

que nous votions en aveugles; c'est nous outrager, en sup-

posant que nous descendrons au rôle humiliant de juges aux-

quels on interdit l'examen. 

J'omets les articles de détail où je ne pourrais qu'approuver 

les observations de votre commission. Je m'afflige avec elle de 

voir les traitemeus des ageus diplomatiques détournés du but 

de la loi. 11 y a long-teins que nous réclamons contre cette in-

justice ; sera-t-elle bientôt réparée ? Je m'indigne, plus que 

votre commission , des 16,000 fr. prodigués à d'anciens am-

bassadeurs, dont quelques-uns n'avaient pour titres que da-

voir désobéi au gouvernement du roi, et, servîtes agens d'un 

ministère funeste, suivi son impulsion dans le mal , et dé-

passé celte impulsion, quand des iustaiis lucides le ramenaient 

momentanément à la raison. Mais je supprime toute autre ob-

servation sur les comptes des affaires étrangères , ne voulant 

pas agiler la chambre , dont une partie , à ma grande sur-

prise, se blesse de ce que nous réclamons les droits de la légi-

timité contre un usurpateur qui a levé sur son père une main 

sacrilège, et chassé du trône son frère, auquel il devait obéis-

sance et fidélité. 

A gauche : Très bien ! très-bien '. 

Je viens aux trois objets sur lesquels j'ai spécialement de-

mandé la parole. 

Je ne me plongerai pas , néanmoins , dans une investiga-

tion dont je rougirais , sur des délies criardes, honteux héri-

tage d'une administration qui a ravalé ses actes jusqu'au dé-

sordre de la vie privée. Votre commission a dû faire cette in-

vestigation ; elle eu a eu le courage, sachons lui en gré. Mais 

quand je pense que , dans les comptes de cet immense etbeau 

royaume de France , on rencontre 17,000 fr. dus pour fourni-

ture de bois et Ao charbon non payés , je me demande eu 

quelles mains nous étions tombés ; et je gémirais encore bien 

plus, si je pouvais croire qu'un tel méfait n'a élé réparé qu'aux 

dépens d'une bienfaisance auguste,qui aime à verser ses grâces 

sur des affections respectables ou des malheurs dignes du 

pitié. 

Uu autre objet m'appelle , objet important , non sous le 

rapport pécuniaire , mais sous le point de vue politique et 

moral. 

Il ne s'agit point de la dilapidation d'une somme modique : 

il s'agit d'un ministre , abusant de son autorité pour comman-

der et disséminer la calomnie, la payant aux frais de l'Etat , 

| inondant de libelles la France qu'il avait , avec deux de ses 

! collègues , bâillonnée par la censure , sous le prétexte de pré-

I venir la licence des libelles ; violant sa propre loi de la presse , 

I en dérobant ses œuvres criminelles au dépôt que celte loi pres-

! CiiV'ait, en faisant disparaître les exemplaires qui devaient 

! rester dans les mains de l'imprimeur ; violant sa loi des postes 

j et la foi publique , en introduisant subrepticement ses diffa-

j malions sous les enveloppes des journaux,; fraudant les re-

! venus de l'Etat, en ordonnant le transport gratuit d un dé-

luge d'impostures ; réunissant, en un mot, tous les genresde 

délits : concussion, puisqu'il y a eu détournement des deniers 

publics pour son propre intérêt ; trahison , puisqu'il travaillait 

à séparer le trôue de la nation, en empêchant la nation , ce 

qu'heureusement il n'a pu faire , de se nommer des organes 

fidèles , qui portassent aux pieds de ce trône l'expression du 

1 ses douleurs , de ses espérances et de son amour. 

I Ici, Messieurs , je ne puis le nier , votre commission m» 

| paraît avoir abdiqué nos droits et la sévérité nécessaire. Vous 

! avez invoqué les tribunaux dans une circonstance où il y avait 

eu pour l'Etat dommage pécuniaire par suite d'une vanité 

presque burlesque , d'une ostentation vulgaire et de mauvais 

goût. Ici, il y a également dommage pécuniaire ; mais il y a du 

plus atteinte à l'honneur des citoyens , atteinte clandestine et 

I d'autant plus honteuse et perfide , infraction aux lois positives, 

outrage à la liberté des élections , attaque contre le gouver-

nement représentatif , jusques dans sa racine. 

! Je le déclare donc , je ne puis voler la loi des comptes qu'a-

- vec le retranchement des fonds pris sur celte destination tant 

au ministère de l'intérieur qu'à la police secrète ; et je me ré-

serve , lors de la discussion des articles , d'appuverou de pro-

; poser ce retranchement. 

j J'ai vu avec peine , et votre commission a exprimé sou mé-

contentement de ce désordre ,.quo plusieurs ministres aient 

compensé leurs excédaus do dépenses par l'emploi de fond* 

économisés sur d'autres usages. C'est un moyen très-illégal do 

couvrir des acles irréguliers. 

I Nous ne pouvons rien malheureusement contre les pensions 



accordées en 18-17 inr b>«font!* de la police secrète, mais je uni 

■saisirai "celle occasion pour dire <pie ces pension-, orciihés J coa 

comme la source dont elles proviennent, me semblent devoir j ver 

être , non-seulement réduites, mais supprimées. A .eune pen- j i 

sion ne doit être accordée sans publicité 1 c'est bien le moins pré 

que les contribuables snobent où s'engloutit l'argent qu'ils ras- I sen 

semblent avec tant de peine pour le porter au trésor. | çor 

L'abus des pensions de ce genre a été , grâce à leur clandes- ; vel 

linité , porté jadis à un excès que je ne puis que vous indiquer, lité 

On a vu des écrivains qui publiaient contre nos institutions I et < 

des libelles qu'ils nous donnaient pour religieux et pour monar- j ris; 

chiques, "récompensés par des pensions prises sur les jeux et la I illu 

débauche. Sous ce rapport, le salaire était digne de l'œuvre. ] d'à 

Mais, chose singulière ! ces pensionnaires de la police étaient I dai 

les plus ardensdéfenseurs des droits exclusifs de la grande pro- I déi 

priété et de la richesse. A les entendre, on eût dit que les pos- I en 

sesseurs de fortune considérables devaient seuls exercer les I no 

droits politiques; et c'était en sortant de recevoir un secours] qu 

qui, s'il n'était pas une prodigalité inexcusable, était un cor- I d u 

tificat d'indigence , qu'ils débitaient leurs panégyriques de 1 o- I le 

puleuce, de l'oligarchie, I tru 

Cet abus doit cesser. Tolérez les productions anticonstilu- I qu 

tionnelles , rien de mieux. Je serais fâché de ta inoindre at- I po 

teinte à la liberté de la presse. Je jouis de la voir à la fois il- I l u 

limitée et impuissante pour nuire ; je dis illimité!», car , cer- I l e 

tes, chaque jour des provocations à la guerre civile ou au l'en I vo 

versement de la Charte, des invectives grossières contre le côté I qu 

de cette chambre où j'ai 1 honneur de siéger , des diffamations j sa 

et des impostures se publient impunément*; et j en suis bien j éli 

aise: la France les juge. Je dis .impuissante pour nuire, car , I tài 

assurément, si ces clameurs pouvaient faire du mal, le mal I 
serait fait. Mais la raison publique repousse les inseusés, et les I II 

bureaux de certaines feuilles lui paraissent des succursales de 1 et 

Ciiarenton. ( Bravos à gauche.) " | g'' 

Liberté donc , tolérance et mépris! mais salaire- , c'est j fo 

trop. 1 ro 

Je termine par des réflexions sur le troisième objet, dont) bl 

je veux m'occuper, la diminution de plusieurs branches de J 10 

-nos revenus, entr'aulres la loterie et les contributions iudi-j ac 

rectes , et le déficit de 3a millions qui s'en est suivi pour 1827. ] ni 

Fuissent les produits de la loterie diuiiuucr toujours ! I bl 

Mais l'abaissement du produit des contributions indirectes j b! 

depuis 1827 , l'impossibilité où se trouvent plusieurs classes T 
de contribuables de payer ce que le trésor exige, la misère qui I I ( 

on est le résultat, et qui se complique des embarras pour les I tii 

subsistances, voiià des objets sérieux. Certes, ce n'est pas dans I ti 

le moment actuel que je voudrais semer les alarmes. Je cr us à I vi 

des souffrances , je ne crois point à un danger réel , à moins j 
que l'administration, par sa persistance dans une mauvaise, | q 

route , ne crée ce danger. L'administration est défectueuse , J ci 

les ressources sont grandes. Celui qui le nierait pour aggra- I vi 

ver des maux passagers, serait coupable envers sou. pays. Même I se 

pour soulager ces maux passagers , l'ordre est indispensable. I q 

Les classes qui souffrent se nuisent à elles-mêmes quand elles I él 

troublent 1 ordre. 11 est donc du devoir de tout bon citoyen I vi 

île leur prouver que leur intérêt est la tranquillité, et , pour I t-

les aff >rm:r dans cette tranquillité , il est du devoir de tout I 
bon ei.oj'en de leur démontrer que les espérances sont justes 1 si 

et fondées, pourvu que le ministère n'y apporte point d obs» I l 

. tacles. Je dirai tout à l'heure quelle nature d'obstacles il peut y I 
•apporter, contre sa volonté et sans le vouloir. I -B 

Les amis de la liberté de la Charte sont profondément cou- I il 

Vaincus de cette vérité. Leurs paroles indiquent leurs éciils. Co I n 

n'est pus dans leurs rangs qu'on trouve ces agitateurs du peuple, I il 

exploitant quelques instans de misère pour lui faire regretter I d 

la mendicité oisive nourrie parles couvons ou par la pitié dé- 1 
«laigneuse des seigneurs, exagérant quelques désordres partiels I c 

pour que le désordre devienne général, et tour-à-tour dénon- I 
çant au roi son peuple, et au peuple les institutions qui , res- I I: 

pectées » feraient la sûreté du trône et la prospérité du pays. I l 

Il n'eu est pas inoins vrai cependant que les contributions I t 

indirectes , sans cesse multipliées et accrues, non-seulement I c 

pour subvenir à des prodigalités sans bornes , mais pour rem- I s 

plir le vide creusé par des dégrèvemens inconsidérés, sont uu 1 I 

impôt coûteux pour sa perception, vexatoire pour les contri- I [ 
buables , source de fraudes et de résistances qu'on ne saurait I 1 

assez blâmer. De tous côtés les réclamations s'élèvent , d'au- I | 
gestes promesses sont invoquées , et l'aurore rfjin mode non- I 
veau serait saluée par des bénédictions pour le trône et des cris I J 
xlejoie. I | 

J'ajouterai, mais en peu de mots, caries répétitions ne sont I 1 

pas moins ennuyeuses pour qui s'y condamne que pour qui les I ! 

«ntend , qu'une économie plus sévère, un meilleur mode de 

perception ne sont pas les seules améliorations indispensables. I 
Quand la marche d une administration est inquiéta n te» l'ave- I 

nir parait alarmant, par cela seul qu'il est douteux. Ce ne sont I 
pas-les ressources,c'est la sécurité qui manque à la France. Or, 

- la sécurité est entre vos mains bien plus que les ressources qui I 
. ne reparaîtront qu'avec elle ; que la France sache, après quinze 

mois, avec qui vous êtes , quelles voiesvons suivez ( M. de Vlar- I 
tignac , seul ministre présent, se croise les bras en signe de sur-

pris»), et, je vous en réponds, vous retrouverez la richesse na- J 
tionale . quand vous vous serez replacés au sein des intérêts 

nationaux. 

Je me réserve de soutenir ou de proposer, lors de la discus- I 
sion des articles, les auieiidemens sans lesquels jç voterai contre I 
le projet de loi. 

M. T/ùt. tout en votant, sauf amendement, pou; la loi, fait j 

ne vive* censura des actes de la précédente administration , et b 

outre la profusion toujours subsistante des dépenses des di- r 

ers ministères. 

M. Eusèbe Salverte : L'examen de la loi qui nous occupe s. 

u'ésente un double intérêt : nous avons à solliciter le rodrç-s-

ementdes fautes passées cl à chercher pour 1 avenir des le- g 

:ons qui nous empêchent de retomber dans des fautes Itou- q 

elles. La première observation qui nous frappe , c est la laci- d 

ité des chambres à régulariser des dépenses qui on! toujoar.", t. 

it de plus eu plus excédé les prévisions du budget elles aulo- l 

•isations législatives. Les anciens ministres tâchaient défaire p 

llusion aux chambres et à la France elle-même, en proclamant d 

l'avance les bons résultats de leur ad jninislration ; et cepen- a 

lanl le seul résultat qui soit inconlestalde , c'est un énorme f 

léficit. Certes, les faits ne manquent pas pour motiver la mise g 

m accusation de ces anciens ministres , mais on objecte que 

mus n'avons point de loi sur la responsabilité. Je ne crois pas s 

me, pour rendre réelle celte responsabilité , il y ail besoin | 

i'uue loi spéciale : notre droit est consacré par la Charte, et 1 

le mode qu'il convient de suivre est tracé par le Code dins- t 

irnetion criminelle. A défaut d une responsabilité pénale, quel- 1 
rpies orateurs ont pensé qu'il serait lion d'introduire line res- 1 

ponsabilité pécuniaire! , qui serait plus elfioaoe : je pense que 1 

l'une et l'autre trouveraient facilement ici leur application. Pans 

l'examen que je me suis proposé de l'aire du projel de loi qui ] 

vous est soumis . je n'oublierai poi at que les observations de I 

quelques-uns des préop'maus et. un rapport remarquable par 

sa clarté, mais qui , sans tomber dans I exagération . aurait pu 

être un peu plus sévère, ont abrégé un,; grande partie de ma 

tâche. 

L'orateur pass»en revue divers artielesde la loi des comptes. 

Il n'est pas porté, comme le préopinanl , à tr.mv.-r sa lisantes 

et encore moins dignes d'éloges les explications données par le 

aarde-dos-scesnx sur une somme de 17.000 l'r, . réclamée pour 

fourniiufe de bois et de charbon faite du teins de M. de Poy-

ronnet, au ministère d.i la justice, il ny voit que I intention 

biâm .Me de l'a p u t <la garde des sceau v d,.- dissijnuler les 

lorts de son prédécesseur, Puisque celte dépense n a pas été 

acquittée en teins utile, la chambre doit savoir pourquoi ; il 

ne faut pas que d -sarrangemeiis clandestins trompent la eh im-

bre sur des faits qui doivent être soumis à une discussion pu-

blique. 

ii y a quelques années que M. de Mar ign ic, directeur de 

l'enregistrement et des domaines, se plaignait dune usurpa-

tion de la police qui prélevait sur la caisse de cette administra-

tion une somme de 3oo,ooo fr. environ; il serait bon de sa. 

voir si l'on a l'ait cesser ce désordre ou s'il continue. 

D'autres éclaircisseinens seraient nécessaires sur une affaire 

qui concerne l'iin irimorie royale. Lorsque la concession de 

cet établissement fut faite à M. Anisson d i Perron par le gou-

vernement , ce fut sous la réserve qu'il paierai' une somme de 

seize cent mille fr. pour la valeur de divers objets et de quel-

ques rentrées. Celle somme a dù être restituée à I Etat ; elle l'a 

été, sans aucun doute ; mais qu 'est elle dev mue ? A-t-elle été 

versée à la caisse des dépôts et consignations ? Pourquoi n'a-

t-on donné aucune explication à ce sujet ? 

L'honorable membre signale ainsi plusieurs abus ou omis-

sions , et il entre dans de nombreux détails relatifs surtout à 

[administration de 1 Intérieur. 

Eu ce moment , le nouveau ministre de la justice , M. 

Bourdéau , revêtu de la sirn u-re, est introduit par un huissier, 

il traverse rapidement la salle et va s'asseoir au banc des.mi-

nistres à côté île M. de Mirlignac. La séance est un moment 

interrompue ; tous les regards se dirigent vers M. le garde-

dos-sceaux. 

Au bout de quelques minutes, M. Salverte reprend son dis-

cours. 

H remarque presque partout un même esprit de prodiga-

lité ; il calcule les dépenses énormes qu'ont déjà co llées à 

1 Etat une multitude de constructions qui , pour la plupart , 

tombent on ruines ou demeurent inachevées. Il s'élève contre 

diverses augmentations d'appointemeiis qui ont surchargé 

sans utilité les contribuables, et remarque avec étonnemeut 

les frais occasionnés pour le voyage d'un prince qui n a res-

pecté ni les lois de l'humanité . ni celles de la nature. ("Mou-

vement. — Légère rumeur à droite — A gauche : Plus haut ! 

plus haut ! ) 

H y a, dit M. Salverte, quelque chose de pénible pour un 

Français à penser que c'est au retour île ce voyage que le 

prince dont je parle est allé usurper le trône de son frère. 

Quelques pervers qu'on supposât auparavant les anciens mi-

nistres , il est triste d'acquérir presque la certitude que don 

Miguel a pris d'eux des leçons Je politique. (Murmures à droite, 

— Approbation à gauche. ) 

On a souvent signalé l'énormitô des frais de la guerre d'Es-

pagne : combien de millions engloutis, en effet, dans celte 

malheureuse expédition ! Que retirerons-nous de toutes ces dé-

penses, et même des 80 millions prêtés si généreusement? Le 

prétendu remboursement de celte dette 11'esl-il pas sans garan-

tie de la pari d'un gouvernement qui a fait uneprmière ban-

queroute . et qui au milieu de ses embarras et de sa misère, 

rêve encore des arméniens contre les nouveaux Etals de l'A-

mérique? En voyant ses préparlifs ou en entendant ses mena-

ces , ne pourrait-on pas lui dire : « Avant .de faire des con-

quêtes , songez à payer vos délies ! » ( A gauche : li'rès-bien ! 

très bien I ) 

Si du moins l'ordonnance d'Andujar était devenue la base 

d'un nouveau droit public pour les Espagnols , on aurait éta-

bli parmi eux une tranquillité cTuTablc et on aurait monté la 

reconnaissance de tonte l'Europe. Mais cette ordonnance a été 

audacieuscmcnl annulée, elles dépenses que nous avons faites 

sont restées sans dédommagement. 

On a dit cpie cette expédition avait servi à faire briller la sa-

gesse , les talons et les vertus d'un prince auguste; mais pour 

qu'on vît éclater celte sagesse . ces talons et ces vertus, élail-it 

donc nécessaire d'allumer une guerre? D'autres orateurs , sen. 

tant la faiblesse de celle réponse, on! objecté que le roJ de 

France avait dû tirer de l'oppression un roi son allié cl sou 

parent. Mais jusqu'au jour où noire année parut sur les bords 

de la Bidassoa , rien n'indiquait l'oppression. (A droite: Ali ! 

ah 1 c'est trop fort.) Le roi Ferdinand VU jouissait à Madrid J
3 

plus de Iraiiquillilé et de plus d'aisance qu'il 11 en avait jamais 

goûté.(Hires ironiques de ce côlé.) 

L'un de ces orateurs s'esl écrié avec celte chaleurqni anime 

ses paroles cl qui caractérise ses senti in eù s : « La guerre d'Es-

pagne était une guerre nationale puisqu il s'agissait de délivrer 

uu Bourbon ! » Je rappellerai à cet orateur et à ceux qui pen-

scul comme lui que la première famille d'un monarque, c'est 

le peuple qu'il gouverne, et que le bonheur du peuple doit 

être l'unique but des actions d'un bon roi. (A gauche : Très-

bien I ) 

Un aulre a prétendu qu'à l'époque où cette guerre fut entre-

prise . la légitimité était menacée! par des conspirations dans 

toute l'Europe. Mais qui était à la tête de ces conspirations? En 

Piémont, le prince de Carignan ; à Naples, le due de Calabre; 

en Porlugal, le roi lui-même. Singulières conspirations que 

celles qui n'étaient dirigées que par d.-s princes ou des souve-

rains! La véritable cause de ces niouvemens . Messî-urs, c'é-

tait le désir tic s'aflrauchir du joug étranger , d'assurer à la fois 

l'indépendance des trônes et celle des peuples , et j'osedire que 

ce n'élail pas à la F'ranee de s'opposer à cesmouvemens géné-

reux. (Humeurs à droite. —• Bravos prolongés à gauche.) 

Si l'on m accusait de manquer de rospesrtà la mémoire de Louii 

XVIII. je répondrais que notre vénérai ion est a .«urée à l'illustra 

; auteur île la Charte, mais {pie pour! anl ce 1110 t arque est au jour-

d'hui un personnage histori pie , et qu'il est permis de juger 

| ses actes, toutefois avec la réserve dont je ne m écarterai jamais. 

Jesouliens doneque si Louis Wilï, au lieu desuivre les perni-

cieux conseils de quelques courtisans , s'était déclaré l'ami, 

l'allié et le protecteur des gonverneuiens constitutionnels qùi 

; voulaient s'établir dans le midi , il serait devenu nécessairement 

1 aini , l allié, le protecteur des gouvernemens constitution-

nels du nord que menacent toujours les mêmes puissances, et 

que par là , sans sortir (le son cabinet, il aurait obtenu une in-

fluence et une considération plus grandes que celle que Napo-

3 léon avait conquise, * l'or ce de victoires, mais sous la condition 

2 qu'il ne serait jamais trahi par la fortune et par ceux à qui il 

avait donné sa conliauce. 

a Je me résume en déclarant que je volerai contre le projet dê 

loi, si nous n'obtenons pas les ainendemens désirables. (Applau-

a dissemeus à gauche, suivis d'une longue agitation.) 

é M. &yrtcy$ de Miyrinhac annonce qu'il ■ serait réuni avec 

- satisf iclion aux oralenrs qui ont. loué le travail de la commis-

sion , si M. le rapporteur s'était renfermé dans les questions 

qu il devait traiter, 

à En terminant son discours . l'orateur s'attache à justifier 

1 ancien minislère de l accusation portée contre lui, à raison 

des pamphl -ts publiés p ir I im irirnerie royale , et payés sur 

, les fonds delà police secrète. Il convient, dit-il, de se reporter 

.- à l'époque où ces écrits ont été d stribnés. L'op'uvou publique 

it était depuis loug-tems préparée à la réélection d.-la chambre; 

;■ les journaux de l'opposition redoublèrent d'efforts pour dé-

verser sur le mln-stèro et sur la chambre de , dont je 

i- m honore d'avoir fait partie (Eclats .de rire à gauche.) 

les calomnies les plus absurdes , les plus dégo.itant -s accu-

1- salions. Selon eux, toutes nos institutions élaienlen péril ; la 

à liberté de la presse , l'égalité devant la loi devaient être aho-

, lies ; l'état civil serait rendu au cleegé , les jésuites seraient 

•e reconnus comme corporation , le coin nerce et l'industrie 

;é étaient menacés d'une ruine certaine. Prétendra t-onquedans 

ît une telle position , et au milieu de l'agitation des partis, le un' 

s- nistère devait rester immobile ? N'était-il pas dans son droit 1 

I- de repousser tontes ces menées par des explicaliouset des doc-

,! tiines? Ce sei ait bien mal comprendre la Charte, que de croire 

que Ii! gouvernement doit laisser les élections à la disposition 

m des partis. A part la fraude et la violence , il doit au contraire 

le employer tous les moyens d'influence sur elles. Quant a»
1 

e. pamphlets dont on a parlé, je les ai tous lus . et jé déclare 

i- qu'à l'exception de ces qualifications quêtons les partis se réu-

ni voieuteulr'eux. ils ne contenaient aucune personnalité ; la p
!n

' 

e, part étaient écrits avec unegrande modération. (Eclats de rire ' 

gauche.) On a blâmé l'imputation delà dépense sur lésion'
1
' 

s- secret de la police, mais aucune allocation n'était attribuée a'
1 

le budget , et dès-lors ce sont ces fonds auxquels il convenait 

é- mieux delà faire supporter. , 

Le Enlin VI. Syrieys, répondant en peu de mots au discours • 

n- \1. Labbey de Pompièrcs , est vivement interrompu 

II- gauche lorsqu il prétend que la guerre d'Espagne a coûte , •» 

e , pasôoo millions, comme on l'a dit, mais 170 inillioiisseuleiw'" j 
A- M. Dnvergieré) llaiiranne: Et les 100 millions avances a 

1a- roi Ferdinand ! 

m- .■■ M. Méchin : Appelé par mon tour de parole à celte Inhn" ^ 

n ! j'avais renoncé à l'honneur d'y paraître pour ne pas ail»* £ 

votre indulgence . et pour épargner votre attention déjà 

ise guée et éclairée par celle discussion. . 

ta- Mais puisque le préopinanl a voulu tenter d'excuser c 



jt
 j

n
MOH«î)le. et préssnU' comme dignes d'éloges dus faits di- et 

de toute voire animadvcrsion , je demande la permission ni 

i il'ioer quelques mots. Comme je vais le l'aire sans prépara- cl 

in t
c s

"''
il

''
li<! v

°ti'c indulgence. 
J/Ôrateni' auquel je sueède, s'est plaint de l'influence qu'un ci 

fli avait exercée sur les élections, ,1e le demande, le gouver- tt 

«itiéêt est-il resté lui même sans influence? Je commence par je 

v lérlarer , celle influence doit être large. Le gouvernement p 

, ., jVoïr une large part clans les moyens d'influence ci 

pour raisonner pitr des exemples , remontons un instant à fi 

rtrenwère cliaïribré septennale qui a commencé en 1824. Il cl 

■ vàit alors un svstèine pour le triomphe duquel une chain- d 

l
lf0

 malléable était indispensable. Les ministres voulaient elfa 

-toute trace d opposition , mais déjà ils avaient perdu tout lt 

crédit sur la France et sur l'opinion. p 

[e ministère reconnut enfin que sa position n'était pas le- si 

hle Noùsle savions très bien , et nous éprouvions moins de a 

colère que de coinnrsération (on rit) ; car nous ne pouvions h 

-ll'iil'uer sa conduite qu'à, un profond aveuglement. Il pou- si 

\ait imposer an parti qui se développait , en le menaçant de d 

s'unir à une courageuse opposition de quatre-vingts mem- b 

j,
ro

s Celte alliance lui eût permis de gouvernerdans les inté-

rêts du pavs.
 t f

 I 
Voix à ( extrême droite : Il y avait donc des projets d'al- p 

liance ? .... ri • . ■ 1 . . 1 
il) Miehin ; Le ministère cl alors s est mis lui-même dans q 

riinpnissance de suivre celte marche. Il a dissous la chambre, i 

\ons étions alors sous le poids de la censure la plus dérai- r 

,n-,l,|p et là plus humiliante. Le projet de la dissolution 

était depuis long lems dans 1. pensée du gouvernement, et c 

il avait eu bien soin d'empêcher que les journaux ne donnas- d 

seul l évi-il. ' 
Enfin . l'ordonnance de dissolution parut, et la presse fut 1' 

rendue libre, mais elle n'avait pas une carrière bien va • d 

.ur s'exercer. L'ordonnance était du ô novembre , les collé- h 

lès électoraux furent convoqués, si je ne me trompe , huit à 

iours après. 
Lue voix à gauche : Le 1 7 novembre !.... , r 

V. Méchin : Ainsi les journaux n'avaient, pas la possibilité , s 

dans un si court intervalle , de faire parvenir la vérilé aux ex- s 

ii'émités de la France, quand les électeurs furent appelés à j: 

exercer leurs importantes fonctions. t, 

Ce lut en ce inomenl que les fonds que nous avions remis 1 

au ministère dans l'espoir de les voir employés à la police du 1 

royaume, servirent à distribuer sur toul le pays des libelles 1 

injurieux , qui tous étaient en contravention avec les lois , et, 

chose incroyable ! tandis que les lois étaient si andacieusement 1 

violées, pas un procureur-général, pas un procureur du roi c 

n'ordonna de poursuites contre les coupables. s 

Voix à gauche : Ce ne fut cependant pas faute d'avertiss'-mens. é 

AI. Miehin : L'imprimerie royale est une institution d'une 

"rande importance. Je désire . pour bien des raisons , qu'elle i 

'continue de subsister, il est très bien que les ministres de 3. M. c 

en fassent usage pour des publications utiles, pour l'impres- ; 

sien des ouvrages que réclament les progrès des sciences et des t 

arls
t
~et pour l'impression dedocumens officiels. Mais fallait-il t 

donner le mauvais exemple de contravention aux lois sur la ; 

police de la presse , en publiant des écrits sans nom d éditeur t 

ni d'imprimeur, ( 

Une voix de la gauche : Tout autre imprimeur aurait perdu | 

-son brevet. (On rit.) 

M* lléfhtù '■ Et tandis que l'indignité de l'imprimerie royale | 

cl scendait jusqu'au phauiphlet , dans nos départemens, en 1 

présence de M VI. les préfets, qui presque tous ont encore l'a- 1 

vantage de faire partie de l'administration actuelle , (on rit) , I 

nous ne pouvions pas trouver un imprimeur qui osât publier i 

que nous nous portions candidals, que nous étions même vi-

vans, (fiire à gauche: c'est la vérité.) Je puis citer, à ee sujet, . 

un fait personnel. Un libelle sorti des presses de l'imprimerie 

royale était dirigé contre moi. J'ai cherché vainement un im-

primeur dans la ville "où j'ai été pour la troisième fois honoré 

des suffrages de mes concitoyens. Je me suis vu obligé d'en-

voyer celle notice à Paris d ou l'on m'a expédié les exemplaires 
imprimés. 

Parmi les griefs que le préopinant articule contre les jour-

naux, il leur reproche d'avoirdit alors que la chambre voulait 

qu on remit l'état civil au clergé; mais je me rappelle fortbien 

que moi cl mes collègues nous avons fait tous nos efforts pour 

repousser constamment des propositions de ce genre cpii étaient 
bien accueillies 

Voix à droite: Tlappelez-vous donc, an contraire, que 1 on 
a passé à 1 ordre du jour sue de semblables propositions. M. 

Breton a fait à cesujet un rapport mémorable. 

Antres voix : 0
n
 n'a accueilli que les pétitions où l'on de-

mandait (pie le lion religieux accompagnât toujours le lieu 

Voix a gauche : Nous savions bien où l'on voulait nous mener. 

On pouvait hardiment présenter ces projets 

comme réservés à l'avenir de la France par le parti alors domi-

nants; les journaux n'ont dit que la vérité. 

eh
 <;

 p
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t>iiiaiit se fait honneur (lavoir l'ait partie de celte 

- amorre : et nous aussi nous nous en faisons honneur , nous 

"''huis à un si petit nombre , ni; nous sommes laissés dé-

fi e' 111 par les menaces, ni par les outrages, ni par les vio-

e
j^

e
i*"

1,
?h?squeljes nous voyions chaque jourpérir l'honneur 

«Jioeiics de la pairie! ("vive agitation à droite.) 

'* a gauche s Nous étions dix-sept contre trois cents. 

• Kéeliin .- Cette petite Opposition tiendra une place grande 

I 
et honorable dans l'histoire. J'ai été soutenu par celle pensée ; 

elle nie Halle, et je l'eiilretiens dans mon âme. (Bravos à gau-

che.) 

Au surplus , je m'empresse de reconnaître que les traces de 

ces lems déplorables s'elïacenlde plus en plus, et que le re-

touren est impossible. On ne pourrait seulement concevoirau-

jourd'hui la pensée d enchaîner les libertés publiques; on ne 

pourrait uiêiiie continuer dans ladministration des finances 1 

ces irrégularisés et ces dilapidations dont nous avons eu tant de 1 

fois à gémir. Comptons donc sur un meilleur ordre de choses, I 

et rendons justice aux améliorations qui ont été apportées | 

dans la comptabilité; 

M. de Conny : Votre commission a appelé votre attention sur 1 

les dispositions législatives relatives au cumul; je partage l'o-

pinion présentée par son honorable rapporteur. Dans ma pen-

sée, le cumul ne doit être qu'une exception au droil commun, 

accordée dans de rares circonstances et dans les intérêts du mal- 1 

heur. Toutefois, Messieurs, je reconnais avec voire commis- ' 

sion la convenance de l'exception accordée aux savaûs* La gloire 

des sciences est une de nos richesses nationales, et nos rois ' 

leur accordèrent toujours la plus éclatante protection. 

Louis XV I , marchant sur les traces de F rançois 1e'et de 

Louis XIV , comme eux devint le prolecteur des sciences , et 

plus d'une fois l'appréciateur éclairé des travaux des savans. 

Vous le savez , Messieurs , il traça de sa main les instructions 

qui devaient guider sur des mers lointaines cet infortuné "La 

Pérouse , qu'un destin cruel condamnait à ne plus revoir les 

rivages <le la France. 

Ici, l'orateur après avoir reconnu , dans l'intérêt des scien-

ces , la nécessité du cumul des fondions parmi les professeurs 

du haut enseignement , cite avec éloge les noms des Biot, des 

Cuvier , des Poisson , que I estime de l'Europe recommande à 

1 admiration de la France. Il présente , dans un tableau rapide, 

diverses considérations sur l'enseignement, et rend uu juste 

hommage à la munificence de nos rois, qni fondèrent les cours 

du coliégede F rance et du Jardin des Plantes. 

Je terminerais ici mes rapides observations, si je ne nie 

rappelais, en descendant de celle tribune, I étrange expres-

sion dont s est servie, d^n^ la dernière séance , un membre qui 

siège de ce côté (VI. Labbey de Poinpière ) ; le respect que je 

porte à la chambre m'interdit de la qualifier (écoutez 1 écou-

tez) ; il ne nous a pas été possible d aborder à la tribune , à 

1 instant même nous avons été condamné au silence , el ce si-

lence nous a paru d autant plus douloureux que les ministres 

ne l'ont point rompu. (Voix à droite : C'est vrai ! ) 

Messieurs, lorsque je rappelle'les'étranges'expressions re-

latives à un prince de la maison de Braganec , pouvons nous 

oublier que les paroles qui tombent de cette tribune retentis-

sent dans 1 Europe entière , vous savez leur influence , elle est 

écrite en caractère de sangdansles annales de notre histoire. 

Si le respect pour les Maisons royales est le premier devoir 

imposé aux députés de la F'rance, nous ajouterons , Messieurs, 

que nos souveuirs nous le prescrivent plus encore qu'à aucune 

autre nation du monde. Nous avons reçu celte leçon de nos 

trop longs malheurs, et les crimes qui se rattachent à la viola-

tion de ce devoir sacré, nous oiitimposél'obligaliou dedonner 

au monde l'exemple du respect pour les races royales; c'est 

dire assez , Messieurs, que nous protestons, avec les sentiniens 

de la plus vive indignation , contre les expressions qui ont été 

prononcées dans la dernière séance. (Bravos à droite.) 

M. de Montbel: L'examen du projet clé loi tendant à la fixa-

tion des comptes de 1827 devait être d'autant plus grave , que 

là vient se terminer le contrôle de l'ancienne administration. 

La décision de la chambre à l'égard de ces comptes a le carac-

tère d'un jugement; il ue suffit pas seulement de porter un ar-

rêt sévère , it faut encore qu'il soit équitable. 

L'orateur se livre à un long examen des actes de la dernièr0 

administration. Il fait aussi l'éloge de la guerre d Espagne , e^ 

termineen réfuta ntlescritiques adressées à l ex-garde-des sceaux, 

que la calomnie a poursuivi au point de le présenter comme 

ayant osé livrer aux euchères publiques la tapisserie du 

Jugement de Salomon , qu'il avait reçue en don d'une main 

royale. 

il/, le président : 11 n'y a plus d'orateurs inscrits pour la dis-

cussion générale. 

M. Firmin Didot : Je demande la parole. Divers orateurs 

. ont parlé dans celle discussion de l'Imprimerie royale. Je crois 

devoir donner une idée générale de cet établissement. (Voix 

de la droite : C'est fort inutile : Voix de la gauche : Parlez t 

parlez ! ) 

L'honorable membre prononce au milieu du bruit continuel 

des conversations particulières un discours sur 1 imprimerie 

royale. Nous ne pouvons en saisir un seul mot. 

1 La discussion générale est fermée. Demain, M. Saunac, 

rapporteur, en fera le résumé. La délibération s'ouvrira en-

. suite sur les articles. Parmi les amendeinens déjà distribués , 

s s'en trouve un de M. Viennet qui demande que le ministre des 

1. finances soit tenu de poursuivre sur M. le comte Corbière , an-

cien ministre de l'intérieur, le recouvrement de 20,307 tr. qu'a 

e coûté l'impression despamphletsrelatifsauxéleclions de 1827. 

>- (CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO PRECURSEUR.") 

1 Séance du 19 mai. 

L'am ndement de M. Viennet a été longuement discuté, et 

e rejeté par le côté droit et une partie du coté gauche. 

ANNONCES JUDICIAIRES-
tin jugement rendu parle tribunal de commerce de Lyon, 

le premier mai mil huit cent vingt-neuf, enregistré et délivré 

en forme exécutoire, a prononcé la dissolution , à dater du 

trente avril précédent , de la Société verbale existant à L300, 

pour le commerce des liqueurs , entre Philibert Burty et 

Pierre-Antoine Clerc , sous la raison de Burty-Clerc , et en 

a déféré la liquidation à M.Philibert Burty. RICHARD. 

 (1889) 

Un jugement rendu par le tribunal de commerce de Lyon -

le vingt-huit avril mil huit cent vingt-neuf, enregistré et dé_ 

livré en l'orme exécutoire, a prononcé la dissolution, à comp-

ter du Ireule mars précédent , de la Société verbale existant 

dans la même ville, pour le commerce de l'apprêt des étoffes 

de soie, enire Nicolas Allemand et Charles Guillerme , sous 

la raison de Allemand et Guillerme , et en second lieu en a 

déféré la liquidation à M. Guillaume Sl-Olive, teneur délivres 

à Lyon , pelite rue Pizai. KICIIAKD. (1890) 

Appert (pie par jugement rendu par le tribunal de com-

merce de Lyon conlradicloiremenl entre Claude Buer , d'une 

part , et François Combat, d'autre part , du huit mai courant, 

enregistré le quinze dudit , dûment expédié, la Société qui 

existait à Lyon , rue St-Côme , sous la raison de Buer et Com-

bat , el qni avait pour ohjel le commerce des bonbons et des 

liqueurs, a été dissoute à compter du dix mai courant , et la 

liquidation eh a été déférée au sieur Claude Bûer. 

Pour exlrait , conformément à la loi, Signé : LACRENSON , 

fondé de pouvoir des parties. (1891) 

VENTE PAU EXPROPRIATION FORCEE . 

Poursuivie par-devant le tribunal civil de première instance 

séant à Lyon, 

.DJ batimens et fonds situés en les communes de Suint-Martin de-

Fontaines et Cailloiix-sur-Fonlaines . saisis au préjudice de 

Pierre Lalive, propriétaire à St Martin-de Fontaines. 

Par exploit de Juron , huissier à Neuville-sur-Saône, en date 

du six niai mil huit cent vingt-neuf, visé le même jour par 

M. Robert, maire delà commune de Si-Martin de-Fontaines, 

et par M. Itoinanans , greffier de la justice de paix du canton 

de Neuville-sur-Saône, à chacun desquels copie entière dudit 

procès-verbal a été laissée ; enregistré ledit jour six mai à Neu-

ville sur Saône , par M. Dubur , qui aperçus fr. 20 cent.; 

transcrit au bureau des hypothèques de Lyon le sept du même, 

mois de mai , vol. 16 , n" 23 , par M. Guyon , qui a per.u 

7 fr. 83 cent., et transcrit au greffe du tribunal civil de Lvon 

le sept dudit mois de mai , registre 16, 11" 23; 

A la requête de MM. Bouteille et Tizy, négocians , demeu-

rant à Lyon , rue de la Cage, lesquels font élection de domi-

cile et constitution d'avoué en l'élude et personne de M' Jae-

ques-l'i'ançois-Marie Ghanlbeyron , avoué près le tribunal ci-

vil de premier instance séant à Lyon , y demeurant, rue Saint-
Jean , n" 54 ; 

Au préjudice du sieur Pierre Lalive, propriétaire-cultiva-

teur el marchand, domicilié en la Commune deSl-Martin-dc-

Fontaines, il a été procédé à la saisie réelle des immeubles ci-

après désignés , appartenant audit sieur Lalive. 

Us consistent : 1" en un téneinent de bàtim uis . cour, suet 

et verger , le tout contigu , situé au hameau des Guetes, com-

mune de Saint-Marlin-de-Fontaines, canton de NeuviUe-sur-

Saône , arrondissement de Lyon , le deuxième du département 

du Rhône , confiné , à l'orient, par un chemin dit de la 

Hiielle; au midi, par la propriété des sieurs Ayné , Berne et 

Pierre Malhoux; au couchant, par le jardin d'Antoine Cusset, 

et encore par les bâlimens des sieurs Chermet et Bottet ; et au 

nord, par le chemin tendant de St-Martin de-Fontaines à Cail-

loux-sur-Fontaines , et eucore par la maison dudit Bottet, 

par une cour ou passage commun. Le corps de batimens, dont 

les diverses parties sont d un seul téuement, occupe une su-

perficie d'environ 3 ai'es ; il est bâti eu pizai et couvert en 

tuiles creuses ; la cour qui en dépend , et qui s'étend au de-

vant et couchant des bâlimens, se confine, à l'orient. 

par lesdits bâlimens ; au midi , par les jardins desdiis 

Ayné et Mathoux; au couchant , par celui d Antoine Cus. 

set ; et au nord, par une cour ou passage commun : le suel 

et le verger sont d une étendue approximative de 11 ares : ils 

se confinent, au midi , par les murs des maisons des sieur* 

Ayné et Berne , et par le mur de clôture du jardin de ces der-

niers : au couchant , par les bâlimens ci-dessus désignés ; et 

au nord et à l'orient, par les chemins dont on a parlé , unes 

haie au-dessus d'une berme ou talus entre deux. 

2° En une vigne de fétendile approximative de tS ares, »i\ 

tuée au territoire de Martin , commune de St-Martin de Fon-

taims. confinée, à l'orient, par celle de Jean-Baptiste Pin , 

asi couchant , par celle de Jean Benoit ; an nord , par le mis, 

seau des Echels ; et au midi, par un chemin. 

5° En une pièce de terre située en la même commune , ter-

ritoire de Ouanlin , contenant environ 18 ares , confinée , k 

1 orient, par celle de Louis Carbon: au couchant . par celle 

d Antoine Oderut ; au nord , par celle cle Martin Javit; et ai» 
midi , par uu chemin. 

4" Lu une autre vigne de l'étendue appr oxjmativcde3o .a»* 



sîViléc en la même commune , territoire des Côtes, confinée ,' 

a l'orient , par celle de Pierre Charmcl ; au couchant, par 

celle de MM. Page et Meunier; au nord, par celle de Jean- I 
François de Bost; et au midi, par les terres el bois des héri- ! 
tiers Berjon. 

5° En une autre vigne de l'étendue approximative de a3 ares, 

an territoire des Plates, même commune; ladite vigne appé- j 

\ècVtttiëre ou Graeeaud , est confinée à l'orient, par celle de j 

Nicolas Garinet Nicolas Malaval; au couchant, par un che-

min ; au nord, par la vigue du sieur Giraud, un sentier entre j 
deux; et au midi , par celle de M. Courtet. 

0° En une pièce de terre de l'étendue d'environ 35 ares , j 

située en la commune de Cailloux-sur Fontaines , territoire 1 

de Biesse ou de Poul, confinée , au nord , par celles des héri- j 

tiers Dumout ; et au midi , par celle de Pierre Rivière. 

7° Enfin, en une autre pièce de terre de la contenue approxi-

mative de 23 ares, située en ladite commune de Cailloux-

sur-Fontaines , territoire des Grandes-Bornes, confinée , à l'o-

rient , par un chemin ; au midi, par la terre de François Beau-

jolin : et au nord , par celle de Martin Métra. 

Lesquels immeubles , comme il est dit ci-dessus , sont si-

tués dans les communes de St-Martin de-Fontaines et de Cail-

loux sur Fontaines, canton de Neuville-sur-Saône, arrondis-

sement de Lyon , le deuxième du département du Rhône. 

Les bâtiineus sont occupés et les tonds exploités par Pierre 

Lalive , partie saisie. 

La première publication du cahier contenant les clauses , 

charges et conditions d'après lesquelles seront vendus lesdits 

immeubles ci-dessus , aura lieu en l'audience des ciiées du 

tribunal civil séant à Lyon , au palais de justice , hôtel de 

Chevrières, place St-Jean , le samedi vingt-sept juin mil huit 

fcent vingt-neuf, depuis dix heures du malin jusqu'à la fin de 

l'audience. Signé CIIAMBEÏRON. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser , pour plus amples renseignemens . à M" Cham-

beyron, avoué près le tribunal civil de première instance, séant 

à Lyon, y demeurant, rueSt-Jeau, n° 34 , et au greffe du tri-

bunal , hôtel de Chevrières, place St-Jean, où les clauses et 

conditions delà venté se trouvent déposées. (19°°) 

VENTE PAR LICITATION, 
A LAQUELLE LES ETRANGERS SERONT ADMIS, 

D'immeubles situés en In commune d'Aveizcs , dépendant de la suc- [ 

cession de Jean-Baptiste Gonon. 

Celte vente est poursuivie à la requête du sieur Jean Sabot et i 

de Marie Gonon, son épouse , de lui autorisée , cultivateur , de-
meurant à Aveize ; du sieur Antoine Sève, cultivateur, demeurant 
à Saint-Héand, cl de Françoise Gonon , son épouse , de lui au- J 
torisée ; deClaude Guérin, armurier , etdeClaudine Conon, son 
épouse , de lui autorisée, demeurant aussi en ladite commune dé 
Sainl-Héant, et d'Etienaette Gonon, fille majeure domestique, de-
meurant à Larajasse-, cohéritiers de défunt Jean-Baptiste Gonon j ' 
lesquels ont constitué M" Jean-An loine-Marguerite Bros jeune, j 
avoué près le tribunal civil de première instance de Lyon , où il j 
demeure , place Montazet , n° i; 

Contre le sieur Antoine Gonon , cultivateur, demeurant à Cha- ' 
zelles, tant en son nom que comme tuteur de Jean, Claude, ! 
Laurent et Jeanne-Marie Gonon , ses frères et sœur, cultivateurs, 
donlle domicile est celui de leur tuteur, et le sieur Louis Gardon, 
et Marie-Anne Gonon , sou épouse , de lui aulorisée , cultivateurs, 
demeurant à Pomeys ; ledit sieur Gardon , encore en qualité de 
subrogé-tuteur desdits euf'ans mineurs Gonon, tous cohéritiers du-
dit Jean-Baptiste Gonon ; 

En vertu d'un jugement du tribunal civil de première instance 
de Lyon , du premier avril mil huit cent vingt-neuf, qui homo-
logue le rapport estimatif des immeubles dont la vente est pour- ' 
suivie, dressé par les sieurs Merlat, Moulin, et Garin , experts 
nommés d'office par un premier jugement du sept janvier pré-
cédent. 

Désignation des immeubles à vendre-
Lesimmeubles à vendre consistent: r° En un corps de bâli-

mens, cour et jardin , situé dans la commune d'Aveize , au lieu 
r'e la Fayole, arrondissement du tribunal civil de Lyon , le 
deuxième du département du Rhône, occupant en superficie en-
viron 4 ares 8o centiares. 

2° En une terre attenante au bâtimentei-dessus désigné, située 
aux mêmes lieu, commune et arrondissement, de la contenue 
d'environ 46 ares 20 centiares. 

Le tout a été estimé par ledit rapport d'experts à la somme de 
mille cinquante francs , ci . . . . . i,o5o fr. 

La vente aura lieu en l'étude et parle ministère de M.e Jean-
Baptiste-Antoine Merlat, notaire, demeurant à St-Symphorien-
le-Châlcau , commis à cet effet par ledit jugement, aux enchères 
et au pardessus l'estimation ci-dessus indiquée, outre l'exécu-
tion des clauses du cahier des charges déposé en l'étude dudit 
M .e Merlat. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi vingt-quatre 
juin mil huit cent vingt-neuf, en ladite étude, à dix heures du 

matin. BROS jeune , avoué. il9°l) 

VENTE JUDICIAIRE 

ET E.V EI.OC , 

Des agrès cl ustensiles composant un fonds de brasserie de bière, 

situé d Lyon , rue Saint-Georges , appartenant au sieur Ho-

cher et d la faillite Pascal. 

Celte vente est poursuivie à la requête du sieur Héli Rocher, 

brasseur, demeurant à la Guillotière , lequel a fait élection de 

domicile et constitution d'avoué en l'élude et personne de Me 

Poudras , avoué près le tribunal de première instance de Lyon, 

v demeurant, rue du Palais, n" 1 ; elle aura lieu èn Vertu d un
 ( 

jugement rendu par le tribunal civil de Lyon , le vingt-huit 

mars mil huit cent vingt-neuf, par-devant M" Dugueyt , no-

taire , en son étude sise à Lyon , place du Gouvernement. 

L'adjudication définitive sera tranchée le mardi vingt-six mai 

mil huit cent vingt-neuf, à midi précis, à la bougie éteinte, 

et au plus offrant et dernier enchérisseur. 

Le cahier des charges, clauses et conditions de la vente , 

'estdéposé en l'étude dudit Me Dugueyt. 

S'adresser pour les renseignemens, à M" Dugueyt, notaire, 

ou à M" Foudras , avoué du poursuivant. (1S88) 

Le samedi vingt-trois mai mil huit cent vingt-neuf, à neuf 

lieures du matin , sur la place des Cordeliers de cette ville , 

il sera procédé à la vente forcée des meubles et effets saisis-

gagés au préjudice du sieur Petit-Jean , cabarelier-logeur , 

rue Petit-Soulier , n" 17. Les objets à vendre consistent en ar-

moire , garde-manger, buffet, banque, tables, tabourets, 

bouteilles , gobelets , vaisselle , ustensiles de cuisine , draps J 
i de lits , chemises pour homme, autres pour femme, et autres 1 

objets. La vente sera faile au comptant en vertu de deux ju- j 
geuiens du tribunal civil de Lyon , sous leurs dates et en . 

forme. (
l8

9
2

) 

ANNONCES DIVERSES. 

J Adjudication entre majeurs et mineurs, le dimanche vingt-

qualre mai mil huit cent vingt-neuf, en l'étude et par le mi-

nistère de Me Chaffotte, notaire à Châloiis-sur-Saône , en trois 

lois dont deux pourront êlre réunis , de trois domaines situés 

dans l'arrondissement de Châlons-sur-Saône. 

j Le premier, dit du y Mars , sur les communes de Dracy , 

Lefort et Mellecey, canton de GiVry, à distance d'une lieue 

1 de Châlons, consiste en une belle maison de maître, entre 

' cour et jardin , dans une superbe position ; en plusieurs autres 

1 bâtimens pour logement de vignerons, magasins, écurie , re-

! mise , grand et beau pressoir , cuverie et foudres ; jardin po-

tager , verger , parterre , jardin d'agrément avec de belles ter-

rasses et couvert en tilleuls et marronniers ; plus, i3 hectares 

[ 6i ares (318 ouvrées) de terres labourables et vignes en plu-

sieurs climats. Celte propriété a été estimée 44>5i8 fr. 

Le second domaine , dit de Marloux, sur la même commune 

de Mellecey, consiste en bâlimens de ferme et logement de 

i vigneron , avec pressoir, cuves et foudres ; et dans i3 hectares 

1 (5o4 ouvrées) déterres labourables, vignes et prés; il a été 

! estimé 3o,
9

25 fr. Ce lot et le premier, situés sur deux com-

munes contiguës, présentant ensemble une valeur de 70,443 f-i 

- pourront êlre réunis. 

. I Enfin , le troisième domaine , dit de Batlerey , sur la com-

L munc de la Charmée , canton sud de Châlons, consiste en bâ-

: timens de ferme, cheptel et 47 hectares 7 ares (123 journaux) 

"
 }

 en plusieurs pièces de terres labourables, prés, étangs et pépi-

' nière ; il a été estimé 30,695 fr. (l7^9—3) 

A VENDRE. 

En masse ou en plusieurs lots , étant très susceptible de détail. 

Belle propriété patrimoniale, située à Corcellcs, canton de ; 

Belleville , département du Rhône, à un quart-d heure de! 

la grande route de Paris à Lyon , et à une demi-heure de la ' 

Saôue, dans une position des plus agréables, consistant, 

1° en une maison de maître , écurie , fenil , remise , jardin 

clos de murs, verger, pièce d'eau, très-grandes caves où 

sont deux pressoirs et cinq cuves, bâtimens pour quatre vigne-

rons , le tout delà superficie de 5 mesures ; 2° en l53 me-

sures de vignes ; 3" en 3g mesures de prés ; 4° e11 9 mesures 

de terres. En tout 204 mesures ou i4 hectares 79 ares d'ex-

cellens fonds , produisant beaucoup et uu vin très-eslimé. 

S'adresser à Me Dulac, notaire à Belleville , chargé de cette 

vente; et à Lyon, à Me Coron , notaire , rue St-Côme, n° 8. 

(1809) 

Belle maison de campagne appelée Monlchoisi , située au 

Vernet , commune de Caluire el Cuire réunis , dans la plus 

heureuse exposition , en vente aux enchères , en l'étude de 

Me Tavernier , notaire à Lyon , rue Bâl-d'Argent, n" 22. 

j L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi trente mai 
mil huit cent vingt-neuf. • (1869—2) 

j Maison et terrain situés à Villeurbanne, sur la route de Cré-

mieu. La maison a deux étages au-dessus du rez-de-chaussée, 

et deux façades percées chacune de dix fenêtres au rez-de-

chaussée et au premier. Le terrain est d'une contenance de 4 

1 bicherées environ ; une partie au bord de la route est propre 

à bâtir. 11 y a un puits mitoyen. S'adresser , pour les rensei-

gnemens et pour la vente, à M* Lecourt, notaire à Lvon , rue 

! Puits-Caillot, n° 1 , et à Me Guillard, notaire à Villeurbanne. 

i' f»*«3) 

Un cabriolet et un harnais de cheval complet. S'adresser rue 

des Auges, n" 3, chez M. Perret, appreteur d'étoffes de soie. 

| (i885) 

I Une pelite calèche pour enfant bien conditionnée , à cou-

de cygneeu fer, tournant dessous, essieu en 1er, couleur verte. 

S'adresser à MAL Bontousfrères, quincailliers, place des Ter-

reaux. (i865—2) 

'l'rès-bon vin dégrappé de 1825 , à 60 francs la barrique , 

fut et vin , et 55 francs eu la rendant. 

S'adresser , pour la tâte , à MM. J. Duc et Ce , épiciers, 

quai St-Antoine , 11° 36. (.784—7) 

A LOUER. 

Appartement de 4 pièces au quatrième élage, avec cave et 

grenier , rue d'Auiboise , n°i4, quartier des Célestins. On 

fera les réparations et agencemens qui conviendront au loca-

taire. S'adresser au second étage , dans la maison , ou à M" 

Rigolet, notaire , rue St-Côme , n° .4. (1898) 

Appartement de 5 pièces au 3°" élage de la maison rue du 

Bœuf, n" 38 , avec cave et grenier , à louer pour la St-Jean 

prochaine. S'adresser au 1". (1781—2) 

Pour la St-Jean , cours d'Herbouvilte , n" 24. 
Divers appartenions bourgeois , bien décorés , tapissés , 

, agencés. S'y adresser , au 1". (1868—2) 

Dépôt de pupitres pour la musique, pouvant se porter dans 

la poche , d'un très-petit volume , ils sont en noyer et très-

solides. Ou les vend 2 fr. 5o cent. , chez M. Bavarot-Goniu ; 

quincaillier , rue Lafont, près la place des Terreaux. 

__«_—___ (1866—2) 

Bijouterie en or, argent et autres. 

Le sieur Spinelli , bijoutier de Paris , et propriétaire du 

I grand magasin prix fixe, dit Aux vingt mille bijoux, galerie de 

i l'Argue à Lyou , a l'honneur d'annoncer au public son pro-

chain départ. Les personnes qui désirent y faire des achats , 

. trouveront tous les bijoux nécessaires à la parure des deux sexes, 

modernes , bien conditionnés , et à la portée de toutes les 

bourses. 

Le sieur Spinelli est le seul dépositaire des bijoux garnis en 

adamantoide , dont la parfaite ressemblance a occasionné au 

diamant une forte baisse. Il lient aussi une riche collection de 

tabatières, et de lunettes en verres superflus. (1880—2) 

CIMENT HYDRAULIQUE DE POUILLY. 
Ce Ciment découvert en France depuis peu de teins , est la 

j meilleure de toutes les matières employées jusqu'à ce jour pour 
1 préserver les constructions de l'action de l'humidité; il les rem. 

place avec avantage sous le rapport de la solidité comme sous 

: celui de l'économie. 

Il convient parfaitement à tous les travaux hydrauliques des 

j canaux et des ponts. On s'en sert avec succès pour rendre irn-

I perméables les parois des fontaines, bassins, auges, salles de 

i bains, fosses d'aisance , citernes , etc. etc. Ou eu fait aussi des 

! enduils sur le sol des caves, des rez de-chaussées et des terrasses 

voûtées. 

Gâché comme le mortier ou le béton avec un volume égal 

de sable, il durcit très-prompte rneut, même sous l'eau , et sa 

dureté devient bientôt égale à celle de la pierre. 

Le prix du ciment, à Lyon, es! de i3 fr. 5o c. le 100 kil. 

pour la première qualité, et de 10 fr. 5o c. les 100 kil. pour la 

seconde qualité. 

I L'entrepôt çst chez MM, B. Camel père et fils, marchands 

, ' de fer, port d'Ainay. (i885) 

On demande pour apprenti libraire un jeune homme de 10 

ans environ, sachant bien écrire; il sera de suite nourri et logé. 

S'adresser à M. Lions , libraire, place Bellecour , 11° 20. 

 ('884) 

Deux caisses contenant des robes et des objels de femme, et 

qui paraissent avoir été volées , ont été entreposées à la porte 

de M. Gardon, collretier, rue Petit-David. Les personnes qui 

seraieu , dans le cas de revendiquer ces objets, peuvent s'a-

dresser à M. Gardon. (1886} 

M. Martin , directeur de la grande ménagerie des Brot-

teaux , a l'honneur de prévenir le public que le souper des 

animaux , au lieu d'être à 6 heures du soir, sera à 7 , et en 

même teins il fera faire les exercices au lion et à la hiène. 

 (i8
9
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SPECTACLES Db 22 MAL 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

Troisième début de Mad. Lecomle. 

LA SOMNAMBULE , ballet. — LES GUATEAUX EN ESPAGNI , co-
médie. 

BOURSE DU 19. 

Cinq p. ojo consol. jouis, du 22 mars 1828. i07f g5 io8f io?f 

95. 

Trois p.om, jouis, du 22 déc. 1828.
 7

8f8o
 7

5 65 70. 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1827-
i865f. 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnet de25ducats, change variable, jouis, de janv-

86f 25 30 20 25. 

Empr. royal d'Espagne, i8w,5. jouis.de janv. 1829. 78k -

Rente perpét. d'Esp.5 p 010, jouis, de iuil. 5i 718 3[4 M
5 3

l
5 

H2 0|8llu. 

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème. jouis, de juillet i
8îS> 

Aoof 4o5f. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 
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